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Chers amis, 

Les regroupements de 

Communautés de Communes 

sont d’actualité et malgré le 

temps que peuvent prendre les 

décisions définitives, ces 

regroupements se feront. Lors 

de notre réunion publique du 

printemps concernant les choix 

possibles dans les projets de 

fusion de Communautés de 

Communes de Sologne des 

Rivières et Cœur de Sologne, je 

vous avais promis de recueillir 

votre avis. Vous trouverez joint 

à ce bulletin une information 

plus détaillée, en partie 

chiffrée, pour vous permettre 

de nous faire connaître votre 

avis. Il s’agit d’un avis 

consultatif car la décision 

effective sera prise par le 

Conseil Municipal lorsque tous 

les éléments à prendre en 

compte seront connus. 

Je vous souhaite un bel été. 

 

Jacques LAURE 

Les gendarmes – Voir page 7 

 

Les maisons fleuries - Voir page 2 

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
http://www.pierrefitte-sur-sauldre.fr/
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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
 

 

Vous êtes très nombreux à fleurir vos maisons et cela participe au charme de notre village. 

Par contre vous n’êtes pas nombreux à vous inscrire pour le concours des maisons fleuries, 

pourtant doté de bons d’achat et de fleurs. 

Un concours n’a de sens que s’il y a suffisamment de participants. 

 

Cette année nous avons donc décidé que ce concours n’aura lieu que si au moins           

12 candidats s’inscrivent avant le 10 Juillet. 

Vous pouvez vous inscrire soit : 

1. En vous déplaçant à la Mairie 

2. Par téléphone au 02 54 88 63 23 

3. Par internet pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr  

 

Les critères d’évaluation sont les suivants : 

1. L’originalité et harmonie de couleurs des fleurs et massifs, 

2. La créativité, 

3. Les contenants (jardinières et autres), 

4. La qualité de l’entretien. 

Les membres du Jury notent individuellement chacun de ces critères. C’est la moyenne des 

notes attribuées qui détermine les gagnants. 

Le Jury se déplacera dans la deuxième quinzaine de Juillet. 

 

Les maisons fleuries participent, aussi, à l’animation et au plaisir de vie dans notre joli village. 
 

 

 

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE 
 

Des nouvelles de l’école 

 
Depuis notre dernier article, les enfants ont vécu 

plusieurs moments « magiques ». 

 

Les élèves ont partagé un moment agréable avec les 

bénévoles de l’UCPS dans le cadre des Musicalies. Au 

programme danse et musique que petits et grands ont 

fortement apprécié. 

 

 

 

La rencontre 

avec le chocolat 

grâce à notre artisan boulanger a permis aux enfants de 

découvrir des saveurs peu connues. Ils ont confectionné, 

sous l’œil attentif du professionnel qu’est M. Stern, 

mendiants et fritures, qui, nous n’en doutons pas, ont 

ravi petits et grands à la maison. Un grand merci à      

M. Stern de nous avoir offert cet atelier. 

 

 

Le grand moment de cette période a été le départ en 

classe de mer-

théâtre des 25 élèves 

de CM1-CM2 du      

22 au 26 mai. 

Pendant 5 jours, ils 

ont découvert et 

profité des plaisirs 

bretons. Sous le soleil de Damgan, ils ont parcouru le chemin 

des Douaniers, mis les pieds dans l’océan et pratiqué le 

théâtre (entre autre). 

 

 

Le 3 juillet, l’école fera sa sortie de fin d’année. Destination 

cette année, Paris. Visite de l’Arc de Triomphe et balade en 

bateau mouche sont au programme. 

 

 

Le 6 juillet aura lieu la fête du RPI Souesmes Pierrefitte à 

l’école de Pierrefitte. Ce moment festif débutera par un 

spectacle préparé par les enfants 

à l’aide de leurs enseignants(es). 

Suivront les jeux pour petits et 

grands et la soirée barbecue, jeux organisés par l’association des 

parents d’élèves du RPI. Nous les remercions vivement. 

 

Et pour finir, nous remercions très fortement, MM. les maires, le 

SIVOS, ainsi que les parents d’élèves de nous soutenir et nous 

accompagner dans l’accomplissement de nos différents projets. 

 
 
 

Pour l’équipe enseignante, 
Karine GIRARD-PINSON, 

Directrice 
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Un mot du SIVOS 
 
Pour rappel, le syndicat intercommunal à 

vocation scolaire Pierrefitte Souesmes 

(SIVOS) est en charge des affaires scolaires 

telles que les fournitures aux écoles, la 

cantine et le transport, chaque commune 

conservant les frais de fonctionnement des 

bâtiments. 

Suite au départ de Guy SIMONNEAU, un 

nouveau président (Serge ETIEVE) est entré 

en fonctions en début d’année. 

Le budget 2018 a été voté en augmentation 

par rapport à celui de 2017 afin de prendre 

en compte les frais de mise à disposition du 

secrétariat de la commune de Souesmes au 

SIVOS et l’organisation d’une classe verte à 

Damgan dans le Morbihan pour les élèves de 

CM1 / CM2 du 22 au 25 mai 2018. 

Le tarif mensuel de cantine est maintenu 

à 42€ depuis 2015 soit 3€ le repas. La mise 

en place du prélèvement automatique 

des factures de cantine a facilité la gestion 

des paiements pour les parents qui sont 

près de 7 sur 10 à y avoir souscrit. Ce mode 

de paiement est reconduit pour la rentrée 

prochaine, il suffit de remplir le mandat de 

prélèvement SEPA et de transmettre un 

relevé d’identité bancaire lors de l’inscription 

au service. Pour le système de paiement en 

mairie, il est rappelé que la carte est à 

régler en début de mois. 

Autre nouveauté concernant le transport 

scolaire, la Région Centre Val de Loire ouvre 

sa plateforme pour inscrire les élèves du 

SIVOS (trajet Pierrefitte/Souesmes) à partir 

du 1er juin. Nos écoliers recevront ainsi une 

carte de transport personnalisée avec leur 

photographie à présenter à la montée dans 

le car. Ce système permettra de connaître 

en temps réel les effectifs à bord et de 

prévenir les familles en cas de perturbation 

des transports. 

 
Le Président, 
Serge ÉTIÈVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Au cours de cette année scolaire, 25 enfants ont fréquenté l’accueil périscolaire. 

 

Des activités variées leur ont été proposées :  

 activités manuelles (plastique fou, mobile, origami…),  

 décoration des locaux, jeux de société et jeux extérieurs. 

 

    

   L’accueil est ouvert de 7h30 à 9h00 (7h00 sur demande) et de  

   16h15 à 18h30. 

 

   Renseignements complémentaires :  

 

   Périscolaire Pierrefitte/Sauldre :    02 54 97 26 04 ou 06 43 19 12 16 

 

 

Pensez à inscrire vos enfants pour la rentrée. 

Les dossiers sont disponibles en mairie ou sur le lieu du périscolaire.  

Pour les petits nouveaux, il est important de prendre le temps de leur faire visiter les lieux. 

 
Le service Petite Enfance, Enfance Jeunesse 

 

 



 

« Le Pierrefittois »                        N° 52                           Juin 2018 
5 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Exposition organisée par la Bibliothèque du 06 au 14 Octobre 2018 

 

« Les trognes » écrit par Dominique MANSION a été élu 

« Livre du Loir et Cher 2017 ». 

 

L’exposition mettra en valeur toutes les facettes 

Des talents de Dominique MANSION. 

Il fera aussi 2 conférences lors de cette exposition et 

dédicacera ses œuvres. 

 

L’exposition sera ouverte au public les WE de 10 h à 

18 h et en semaine de 14h à 18 h. 

Plus de détails dans un « Petit Pierrefittois » en 

Septembre. 

 

Diplômé des Beaux-Arts de Tours Dominique Mansion cultive une passion pour la faune et la flore qu’il a 

mise au service de nombreuses structures et actions en Loir-et-Cher : création de l’association Perche 

Nature ; du Chemin botanique de Boursay ; du Jardin des trognes au festival international de Chaumont 

sur Loire, puis du Centre européen des Trognes au sein de la Maison Botanique de Boursay ; réalisateur 

du « 1% artistique » de la médiathèque de Jules Verne à Mondoubleau… 

Conjuguant ses talents artistiques et pédagogiques, il illustre de ses dessins naturalistes, les trois tomes 

de la flore forestière française pour le Ministère de l’agriculture. Il est fait Chevalier des Arts et Lettres 

en 2000. 

 

La Bibliothèque vient de s’enrichir d’une cinquantaine de nouveautés 

 

Il y en a pour tous les goûts.  

Histoire :  

 Le Journal d’Anne Frank, et de nombreux autres livres de 

témoignage sur la guerre 39-45 

 Buchenwald par ses témoins 

 … et bien d’autres  

 

Romans historiques :  

 

La trilogie des « bâtisseurs de cathédrale » de Ken FOLLET, en trois volumes, nous 

amène au 12ème, 14ème et 16ème siècles. On suit avec passion la vie des familles en 

Angleterre, en France, mais aussi en Espagne, Pays Bas, Italie… : le poids des 

religions, la situation des femmes, l’évolution de la médecine, de la justice, les 

guerres des religions etc…  

 

 

 

Nous venons d’acheter « l’autre » trilogie de Ken FOLLET qui traverse toute la 

période depuis 1933 jusqu’à la fin de la guerre 39-45. 
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Des histoires vraies… à quelques détails près… 

« Comme celle, étonnante, sur le destin hors du commun d’une petite 

bergère de la région de Blois à l’époque de la révolution française ». 

 

 

 

 

« Avec les esclaves oubliés de Tromelin, Sylvain Savoia signe une bande dessinée 

historique, proche de la forme du carnet de voyage. Cet ouvrage revient sur un 

épisode peu connu de l’esclavage : à la fin du XVIIIème siècle, un navire rempli 

d’esclaves malgaches fait naufrage dans l’océan Indien. Seuls huit survivants sont 

retrouvés par le chevalier de Tromelin. Le scénariste et dessinateur Sylvain 

Savoia a suivi une expédition partie sur les traces de ces hommes et ces femmes 

qui ont dû survivre pendant quinze longues années, seuls sur un îlot  isolé de tout. 

Une histoire bouleversante enfin sortie de l’oubli ». 

 

 

 

Mais aussi le dernier Michel BUSSI (policier), Franck THILLIEZ (policier)… 

De nombreux ouvrages de  Danielle STEEHL, le dernier Daniel LEVY, etc… 

 

 Nous n’avons pas oublié les enfants :   

   
        A partir de 7 ans    A partir de 10 ans       A partir de 9 ans 

        6 volumes 

Emma et Loustic : « Depuis que ses parents sont divorcés, Emma, 9 ans, rentre toute seule de l’école. Les 

soirées à attendre que sa maman rentre du travail lui paraissent parfois bien longues et elle attend 

toujours les week-ends avec impatience. A l’autre bout de la ville, vit Loustic, un chat particulièrement 

intelligent et turbulent qui cherche une famille ! Emma et Loustic ne vont pas tarder à se rencontrer… et à 

vivre une belle histoire d’amitié ! ». 

 

 

Horaires d’été de la Bibliothèque 

du 02 Juillet au 04 Septembre 

Mercredi 10 h 30 – 11 h 00 

Jeudi  17 h 30 – 18 h 30 

Samedi 10 h 00 – 11 h 30 

 

La Bibliothèque sera fermée 

du 06 au 22 Août 

L’équipe bénévole de la bibliothèque 

 

Jefferson : « Une histoire qui ne manque pas de 

piquants. En ce radieux matin d’automne Jefferson 

décide d’aller chez son coiffeur se faire rafraîchir 

la houppette. Comment pourrait-il imaginer, alors 

qu’il arrive plein d’entrain au salon « Défini-Tif » 

que sa vie est sur le point de basculer…. ». 
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RENCONTRE AVEC LA GENDARMERIE – 23 mai 2018 
 

Le 23 Mai dernier, les gendarmes de Salbris sont venus à notre rencontre pour nous donner quelques 
précieux conseils sur notre sécurité. Bon d’accord, quand on les a écoutés pendant une heure ou deux, 
on devient un peu parano, on se méfie de tout et de tout le monde ! 
 

Reste qu’ils savent de quoi ils parlent et que, hélas, il ne faut surtout 
pas se dire que ça n’arrive qu’aux autres !!! 
Peut-être nous faut-il garder à l’esprit quelques règles de base qui 
devraient devenir des réflexes : 
 
LA VOITURE 

- Pensez à fermer votre voiture à clé et à bloquer le volant même 
dans votre garage. 

- Si vous êtes dans votre véhicule, méfiez-vous des gens qui vous 
proposent ou vous demandent de l’aide si vous ne les connaissez pas. 
Dans tous les cas, ne quittez pas votre véhicule sans avoir coupé le 
contact et verrouillé les portes. 

- En cas d’accrochage, on ne donne pas d’argent liquide, on 
établit un constat. 

 
AU DOMICILE 
- Ne laissez pas entrer des inconnus, ne leur ouvrez même pas la porte, parlez-leur plutôt à la 

fenêtre. 

- Démarchage à domicile : les sociétés doivent signaler leur présence sur le territoire à la Mairie. 
Appelez cette dernière pour confirmation sans bien sûr laisser entrer la personne. Ne payez pas 
d’acompte et n’oubliez pas que vous avez un délai de réflexion de 14 jours, ne signez rien si vous n’êtes 
pas sûr d’avoir bien compris. 
- Pour faire des travaux, faites confiance aux artisans locaux plutôt qu’à des individus inconnus de 
vous qui viennent vous proposer des travaux que vous n’aviez pas envisagés (il s’agit souvent du 
nettoyage des façades, des toitures…). 
- Quand vous partez en vacances, demandez à une personne de confiance de relever votre 
courrier, une boîte aux lettres trop pleine est un indice de votre absence. Sachez qu’il existe un service 
gratuit « TRANQUILLITÉ VACANCES » : vous signalez votre absence à la gendarmerie. Les gendarmes, 
au cours de leurs patrouilles, surveilleront votre domicile. 
 
INTERNET 
- On ne répond pas à un mail demandant de l’argent même s’il semble provenir d’une personne 
connue. Passez-lui un coup de fil, c’est plus sûr. Sa messagerie a peut-être été piratée. 
- Les divers organismes (impôts, banque, EDF…) ne vous demanderont jamais vos coordonnées 
bancaires (RIB, numéro de carte bleue…). En cas de doute, contactez l’organisme en question avant de 
transmettre quoi que ce soit. 
- N’envoyez jamais d’argent à l’étranger, vous ne le récupérerez pas et n’aurez rien en retour. 
Ceux qui vous en demandent jouent sur la corde de la sensibilité et n’ont aucun scrupule. 
 
Vous êtes témoins de faits qui vous semblent anormaux, prévenez la gendarmerie ; s’il s’agit de 
véhicules louches, notez les numéros d’immatriculation et le type de véhicule – ces renseignements 
pourront être très utiles aux gendarmes ! 
 
Bon, voilà, voilà, que dire de plus ? Que ce ne sont là que des exemples et que la liste est loin d’être 
exhaustive ! 
Restons vigilants pour nous et nos voisins et soyons solidaires ! 
J’espère ne pas vous avoir trop sapé le moral et vous souhaite de bonnes vacances à tous ! 
 
A la Mairie, il y a à votre disposition des documents beaucoup plus détaillés que les gendarmes 
nous ont laissés, n’hésitez pas à les demander ! 

Marie-Claude BOLINET 
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COMMENT ÇA MARCHE… LE CPL ? 
 

Vous possédez une box Internet et vous souhaiteriez profiter de votre connexion dans toute 
votre maison ? 
Pour y parvenir, vous connaissez probablement les deux solutions suivantes : 
 
1ère technologie : 
 
Une connexion par le WIFI, c'est à dire sans fil. Les données sont transmises de votre box à 
votre ordinateur par des ondes électromagnétiques. Le débit et la vitesse de votre connexion 
dépendra de la distance à laquelle vous vous situez de votre box Internet. Le nombre de 
cloisons et l'épaisseur des murs réduisent aussi la performance de votre connexion. 
 
2ème technologie : 
 
La connexion filaire. Votre PC est raccordé au réseau Internet par un câble qui le relie à la box. 
Généralement, ce genre de réseau est prévu dans l'habitation dès sa construction, des prises 

murales permettent de se raccorder. Même si votre maison 
est grande, pas de perte de débit ! Si vous alimentez une 
dépendance, il faudra atteindre plus de 100 m de câble avant 
de réduire la vitesse du réseau. 
 
Chacune de ces deux solutions présente donc des avantages 
et des inconvénients : 

 le WIFI est pratique car il ne nécessite pas de matériel 
supplémentaire (fils) mais il est limité dans un rayon de 
quelques dizaines de mètres autour de votre box Internet. 
 

Prise murale RJ45 (réseau Ethernet) 

 
 le réseau filaire permet de conserver des performances élevées à de grandes distances 

de votre box. Pour ceux qui préfèrent, il évite l’utilisation des ondes WIFI. Si votre 
maison n’a pas été prévue avec un réseau Ethernet, il vous sera plus difficile de passer 
des câbles et de poser des prises RJ45. 

 
La solution du CPL (Courant Porteur en Ligne) apporte les avantages du réseau filaire sans 
ses inconvénients. Cette technologie permet de se passer d’un réseau filaire Ethernet en 
utilisant vos prises de courant existantes. Si toutes les habitations ne disposent pas d’un réseau 
Ethernet, avec des prises murales RJ45, elles ont toutes l’électricité et des prises de courant. 
 
Le CPL se présente sous forme de boîtier qui possède une 
prise de courant mâle (classique) et d’une prise Ethernet 
RJ45. Une prise de courant femelle est aussi présente sur 
les boîtiers afin de ne pas perdre un emplacement.  
 
Certains boîtiers CPL disposent de 2 ou 3 prises RJ45, 
bien pratique si vous avez plusieurs appareils au même 
endroit à brancher sur le réseau. Il existe également des 
prises CPL qui intègre le WIFI. Elles peuvent être 
utilisées par exemple sur une prise proche de votre 
jardin ou de votre terrasse afin de profiter des beaux 
jours tout en restant connecté. 

Boîtier CPL 
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Le principe du CPL est simple : au lieu de brancher votre box et votre ordinateur à une prise 
murale RJ45, vous les connectez à la prise RJ45 du boîtier CPL. Il vous faudra seulement un 
câble Ethernet ou câble réseau disposant de deux prises mâles RJ45. 
 

 
 Les boîtiers utilisent les fils de vos prises de courant (électricité) pour transmettre les 
données. Au minimum, il vous faudra au moins 2 boîtiers CPL, un relié à votre box Internet et 
l’autre à votre ordinateur. Si vous souhaitez équiper d’autres pièces, vous pouvez ajouter des 
boîtiers CPL. 
Les boîtiers CPL offrent une très bonne performance, au même titre qu’un réseau filaire 
Ethernet. 
Attention toutefois si votre réseau électrique est en triphasé. Seules les prises de courant 
provenant de la même phase pourront correspondre entre elles. 

 
Il existe une solution pour les autres phases : vous pouvez ajouter un coupleur de phase au sein 
de votre tableau électrique. Il se chargera de transiter les données d’une phase à une autre. 
En cas de doute, dirigez-vous vers un professionnel. Il vous conseillera en fonction de votre 
installation. 
 

Stéphane PINON 
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NOUS AVONS RENCONTRÉ… 
 

Artisan : Jean VALLEJO 
 
Jean Vallejo est Pierrefittois depuis longue 
date avec en poche une spécialité 
d’artisan dans la branche électricité. 
Depuis une quinzaine d’année, il a étoffé 
sa palette afin de répondre aux demandes 
dans les domaines de la plomberie, la 
menuiserie, la pose de faïence, la pose de 
placoplâtre. « Il faut savoir travailler tous 
azimuts de nos jours. Je suis partant tant 
qu’il y a de l’ouvrage » explique-t-il en 
soulignant beaucoup apprécier la 
rénovation extérieure comme intérieure. 
« Ça demande de la réflexion quant aux 
installations d’origine. Le neuf, c’est 
simplissime alors qu’une conception 

ancienne demande de la réserve. Les surprises arrivent vite ». Au fil du temps, Jean Vallejo, 66 ans, a pu 
apprécier la diversité des activités sur les chantiers entrepris. « Je compte pourtant m’arrêter dans 
quelques mois pour prendre ma retraite et envisager comment articuler mon statut à venir » confie-t-il 
alors qu’il compte bien rester à demeure à Pierrefitte. « C’est un village qui me plaît hormis le fait de 
manque de commerces. Pour le reste, je ne chasse pas, ni ne pêche et je ne suis pas tenté par la pétanque. Je 
vais bien trouver de quoi m’occuper ! ». 
 

Catherine ROUX 

 
 

************************************ 

 

La société NEFAB recrute 
 

10 opérateur(trices) de fabrication : 
Carton / Mousse / Chariot / Palette / Bois 

 
 

Une réunion d’information collective est prévue le 
mardi 3 juillet 2018, à 09h, à la Salle Georges Wacquet à Salbris. 

OFFRE 073HBMK 
 
Les critères de recrutements sont principalement basés sur les savoirs-êtres : Rigueur / 
Travailler en équipe / Autonomie / Capacité d’adaptation / avoir le sens de l’observation. 
 
Le personnel féminin est bienvenu. 
 
Immersion professionnelle + formation interne sont au 
programme de ce recrutement. 
 

Sylvie GRENIER-CHEVAUCHER 
Conseillère Relations entreprises 
Tél. : 02.54.95.29.02 

sylvie.grenier-chevaucher@pole-emploi.fr www.facebook.com/PoleemploiRomorantin 

 

mailto:sylvie.grenier-chevaucher@pole-emploi.fr
http://www.facebook.com/PoleemploiRomorantin
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

Au service de l’animation du village 

 

PIERREFITTE A.TOU.LOISIRS 
 

Le 23 Février a eu lieu notre assemblée générale Le 

Président, Michel AMIOT, a fait le bilan des 

manifestations organisées en 2017 et le point sur 

celles prévues en 2018. Lors du vote du tiers sortant, 

2 nouveaux membres ont été élus : Mme GIRARD 

Françoise et M. LABROUSSE Christian. 

 

 

Les Musicalies, encore une nouvelle fois desservies par 

la météo, n’ont pas attiré la foule escomptée. 

Nous espérons un meilleur temps pour le 14 JUILLET 

et le VIDE-GRENIER afin de vous y accueillir 

nombreux. 
 

Bonnes vacances à tous. 
Le Secrétaire, 

Jean-Jacques JACQUELIN 
 

 

 

 

   MUSI C’ARTS 

 

…vous amène cette fois-ci vers des sonorités slaves… 
 

Musique des pays de l’Est : Quatuor « Karoutza » 

à l’Église de Pierrefitte le samedi 27 Octobre 2018 à 20h30. 

 

Sur des airs traditionnels d’Europe de l’Est, en mélangeant avec 

une grande virtuosité instrumentale des musiques et chants 

traditionnels: tzigane et folks de Russie, Roumanie, Macédoine, 

Hongrie, danses Bulgares etc… les quatre musiciens de l’orchestre 

Karoutza vous feront voyager ici et ailleurs. 

Conjuguant vitesse d’exécution et improvisation, cette musique 

est joyeuse, entraînante invitant à la bonne humeur. 

 

Venez partager avec Nicolay Kisyov virtuose au violon, Cyrile 

Parmentier (clarinette), Bruno Marché (guitare) et François 

Verger (contrebasse) le plaisir de ces rythmes et sonorités 

slaves. 
 

La Présidente, 
Pirkko TURUNEN 
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LE CLUB DU RENOUVEAU 

 

 

 
Avant l’été quelques-uns d’entre nous sont partis en vacances ! 

En Italie du nord, au mois d’avril, pour découvrir de très anciens villages perchés tels que 

San Marin ou San Leo, s’émerveiller devant la fragile splendeur de Venise, les incroyables 

mosaïques de Ravenne ou les trésors de Florence. Nous en avons pris « plein les yeux » ! 

 
En mai, ceux qui préféraient rester en France sont allés dans les Alpes provençales. Logés à 

Savines le Lac au bord de l’immense lac artificiel de Serre-Ponçon, ils ont pu eux aussi 

admirer des paysages encore enneigés, visiter des villes de caractère comme Embrun ou 

Barcelonnette ou encore prendre un grand bol d’air pur en parcourant le vertigineux Saint-

Véran. 

 

Nous sommes tous rentrés heureux de notre séjour et de l’excellente ambiance qui régnait 

dans chacun des groupes. 

Une pause terminera ce premier semestre du 12 JUILLET (dernière séance) au 16 AOUT 

(jour de la reprise). En attendant, bon été à tous ! 

Bien cordialement. 
 

La Secrétaire, 
Aline JACQUELIN 
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LE MOT DES MARCHEURS 

 

 

Voici les moments forts de la vie de notre club au cours des 4 derniers mois : 

 
 BOURGES-SANCERRE :  

Daniel Millet de Salbris, membre d’A.TOU.LOISIRS, a participé pour la 4ème fois à 

cette aventure. Il a parcouru les 59 kilomètres séparant Bourges de Sancerre en 

moins de 9 heures. 

2 Pierrefittois, non membres de notre association, Yoan Faucard et Simon 

Dargenton, ont réussi à rejoindre Sancerre en 12 heures. 

BRAVO à eux 3 pour cette performance car cette épreuve se déroule dans des 

conditions particulières, à savoir : partir à minuit avec la lampe frontale dans le froid 

ou la pluie, emprunter des chemins boueux avec des ornières et subir les dénivelés 

tout cela en combattant la douleur et la fatigue… 

 

 MOROGUES-SANCERRE : 

5 marcheurs du club ont participé à Morogues-Sancerre. Cette randonnée est moins 

pénible que la précédente car la distance est de 30 kilomètres seulement et le 

départ a lieu un peu plus tard. Mais les chemins empruntés sont tout aussi boueux et 

les dénivelés sont les mêmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les participants à Morogues-Sancerre en compagnie de Yoan Faucard et de Simon Dargenton 
 

 

 NOTRE RANDONNÉE ANNUELLE DE PRINTEMPS :  

Début avril, nous étions très inquiets par rapport aux parcours prévus pour notre 

randonnée du  8 avril car plusieurs chemins étaient complètement inondés. Pour 

remédier à cela, des membres du Comité de Pilotage se sont armés de croches et 

sont allés désobstruer les fossés, particulièrement quelques points très critiques, 

pour que l’eau puisse s’écouler. L’intervention a porté ses fruits et le 8 avril les 

chemins étaient bons mais la providence nous a également aidés car le soleil était au 

rendez-vous dès le samedi. 
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À ce rendez-vous annuel, nous avons accueilli 514 marcheurs (c’est la 1ère fois que 

nous dépassons 500 participants). Je salue le dévouement de l’équipe qui m’entoure 

et qui contribue à la réussite de cette manifestation. Je tiens également à remercier 

les propriétaires qui acceptent de nous laisser emprunter leurs chemins privés ce 

matin-là et je souhaite que cette collaboration puisse perdurer. 
 

                        
       Les marcheurs en mode « action »                                        Les marcheurs en mode « pause » 

 
 RANDO CLASSIC DES 2 VALLÉES : 

Le dimanche 6 mai, 6 marcheurs du club ont participé à la 10ème édition de la rando 

classic des 2 vallées. Ils ont parcouru 18 ou 25 kilomètres en allant du Pont des Piles 

à Eguzon jusqu’à Pommiers via Gargilesse (classé parmi les plus beaux villages de 

France). 

 

 RANDO ITINÉRANTE SUR LE GR 41 :  

12 marcheurs du club ont participé à une des étapes de la randonnée itinérante sur le 

GR 41 (entre Vierzon et Tours) organisée par la Fédération Française de Randonnée 

Pédestre de Loir et Cher. Ils ont parcouru environ 29 km entre Montrichard et 

Bléré. Ils ont traversé les vignobles de la région de Montrichard, ont longé le 

majestueux château de Chenonceau et découvert le barrage à aiguilles de Civray de 

Touraine. 

                 En fin de matinée Chenonceau apparaît…                                         Même après 25 km le sourire est présent 

 
Le responsable de la marche, 

Patrick DESPRÉS 
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LOISIRS GYM 

 
La saison 2017-2018 va se terminer fin juin et reprendra les mercredis de 18h30 à 19h30, à la 

salle des fêtes, après la rentrée de septembre. La date exacte vous sera confirmée par une 

affiche à la boulangerie. 

Nous espérons que de nouveaux visages viendront se joindre à nous pour pratiquer une activité 

collective ludique, utile au maintien de notre 

état de santé et de notre bien-être, le tout dans 

une atmosphère toujours conviviale. 

Peu de succès cette année à nos deux 

manifestations annuelles : 

- le concours de belote du samedi 10 

février n’a vu que peu de participants suite aux 

chutes de neige la veille, 

- et seulement une trentaine de marcheurs 

le dimanche 27 mai pour notre randonnée autour 

de Pierrefitte. 

Nous remercions les commerçants et les particuliers qui nous donnent des lots pour notre 

tombola, ainsi que tous les bénévoles qui nous aident à ces occasions. 

Un repas ouvert aux adhérents et à leurs conjoints clôturera fin juin cette année de gym. 

A bientôt donc, et bonnes vacances à toutes et à tous. 
 

Le Secrétaire, 
Michel CAILLAUD 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES BRICOLOTES 
 

   Le Printemps créatif, un certain esprit d’ouverture  
 

L’association des Bricolotes a orchestré au cours du mois d’avril la quatrième édition de 

l’exposition intitulée « Printemps créatif ». Ses membres ont eu le plaisir de rencontrer à 

cette occasion de nombreux visiteurs dont les Pierrefittois qui se sont déplacés en nombre 

comme les années précédentes. L’événement offre également l’opportunité aux instigatrices 

d’échanger avec la vingtaine d’exposants présents, de trouver une part de savoir-faire qui 

s’ajoutera à leurs propres connaissances ou de relever des idées novatrices qui donneront 

l’impulsion nécessaire aux projets de fabrication à venir. Si vous êtes tentés de vous joindre 

au groupe de Bricolotes, n’hésitez pas à prendre contact en vue de votre participation aux 

ateliers qui se tiennent les lundi et mardi (informations : 06 84 62 64 12). 
 

La Présidente, 
Catherine ROUX 

 

 

L’exposition de Printemps, une occasion de rencontrer des 
créateurs impliqués dans des domaines très différents. 
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EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

Quelques informations 
 

Ces services sont entièrement sous régie communale 
 

L’eau potable 

Prix total de l’eau pour une consommation annuelle de 100 M3  20 
Année 2017 : 

100 M3 x 1,95 €   = 195,00 € 
Abt  20   = 22,50 € 
Agence de Bassin         0,230 x 100  =  23,00 € 
Taxe assainissement 1,16 x 100  = 116,00 € 
Abt assainissement   = 13,90 € 
Redevance modernisation  
des réseaux                  0,180 x 100   =  18,00 € 
          388,40 €, soit 3,88 €/ M3 
 
Le réseau a une longueur d’environ 40 km. 

 
 

L’exploitation du service 
 

L’entretien, la vérification et le fonctionnement continu des installations sont assurés par la commune. 
Des sociétés spécialisées 
interviennent pour certains travaux : 
raccordement d’un nouvel abonné, 
fuite d’eau importante, changement de 
canalisations, énergie électrique 
(automatisme), contrôle déferrisation, 
filtration. 

 
La population concernée est celle 
relevée lors du dernier recensement 
de l’INSEE en 2016 soit 841 habitants. 

 
Naturellement les volumes varient 
selon les mois de l’année. 

 
 

L’assainissement des eaux usées 

L’exploitation du service est entièrement communale. Le laboratoire régional de Blois effectue des 
visites périodiques afin d’en vérifier la bonne tenue. 

Les effluents de sortie sont régulièrement de bonne qualité. 

L’exploitation du service 

L’exploitation, la vérification et le fonctionnement continu des installations sont assurés par la 
commune. Le rapport annuel de la SATESE montre une installation très satisfaisante dans ses résultats. 
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Conclusions 
 

En moyenne en 2017, la station a traité un débit moyen de 164 m3/j, soit 90% de la capacité nominale 
de la station par temps sec et 35 % par temps de pluie. 
Les effluents traités sont régulièrement de bonne qualité. 
Lors de la visite diagnostique, les rendements épuratoires étaient satisfaisants. Les effluents traités 
respectaient les normes applicables à cette unité de traitement. 
L’exploitation de la station est très satisfaisante. 

 
 

LES DIFFÉRENTES COMPOSANTES DU PRIX DE LA DISTRIBUTION D’EAU POTABLE ET DE 
COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

 
Au 1er Janvier 2017, les différents éléments 
pris en compte pour définir le prix de la 
distribution d’eau potable sont : 

Prix au M3 
1 à 150 M3 :1,95 € 
150 à 3 000 M3 :1,24 € 
Au-delà de 3 000 M3 :0,63 € 
 
1,95 € =Énergie électrique 0,155 
Téléphone – PTT 0,006 
Produit d’entretien 0,130 
M.O. de fonctionnement 0,215 
Entretien du matériel 0,142 
Analyses 0,031 
Provision pour entretien 0,040 
Emprunts 0,268 
Amortissements 0,659 
Taxe de prélèvement 0,309 
 -------- 
 1,95 € 

 
 
 

Travaux d’amélioration du service 
 

NATURE TRAVAUX 
RÉALISÉS EN 2017 

TRAVAUX 
BUDGÉTISÉS EN 2018 

Étude patrimoniale  50 000.00 
Acquisition d’une meuleuse  2 500,00 
Acquisition automate forage 13 960.80  
Poste de relevage               11 214.00  
Provision pour travaux  29 113.00 

 
 

 

 

 

 

 

 

Au 1er Janvier 2017, le prix du service de la 
collecte et du traitement des eaux usées 
comprend les éléments suivants : 
 
 
Prix au M3 : 1,16 € 
 
 
 
 
Électricité 0,069 
Téléphone – PTT 0,005 
Produits d’entretien 0,003 
Entretien du matériel 0,072 
M. O. de fonctionnement 0,126 
Emprunts 0,268 
Amortissements 0,513 
Participation SATESE 0,104 
+ taxe de modernisation -------- 
 1,16 € 
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LES INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’essentiel du Conseil Municipal du 11 avril 2018 

(compte-rendu complet visible à la Mairie et sur le site www.pierrefitte-sur-sauldre.com) 
 

Séance du 11 avril 2018 
 

En application de l’article L 121-13 du Code des Communes dans les séances où le compte 

administratif est débattu, le Conseil Municipal élit son Président. 

Le Conseil Municipal élit Madame Bernadette COURRIOUX comme Présidente lors des débats 

concernant les comptes administratifs de la commune et du service Eau et Assainissement. Monsieur 

LAURE, Maire, se retire donc au moment du vote. 

Madame Bernadette COURRIOUX transmettra les délibérations des comptes administratifs. 

 

Madame la Présidente donne lecture des recettes et des dépenses figurant au compte administratif 

2017 de la Commune. 

Le résultat de l’exercice fait apparaître un excédent global de 136 788.98 € réparti comme suit : 

- section de fonctionnement :  + 140 473.73 € 

- section d’investissement :  -      3 684.75 € 

Le Compte administratif est approuvé à l’unanimité. 

 

Madame la Présidente donne lecture des recettes et des dépenses figurant au compte administratif 

2017 du service Eau et Assainissement. 

Le résultat de l’exercice fait apparaître un excédent global de 143 520.23 € réparti comme suit : 

- section de fonctionnement :  + 71 386.06 € 

- section d’investissement :  + 72 134.17 € 

Le Compte administratif est approuvé à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les comptes de gestion 2017 de la Commune et du 

service Eau et Assainissement présentés par Madame DALBY, Receveur Municipal. 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2017 de la Commune, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2017, 

Décide à l’unanimité d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit : 

 - excédent de fonctionnement capitalisé : 20 360.00 € 

 - résultat de fonctionnement reporté :      120 113.73 € 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2017 du service eau et assainissement, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2017, 

Décide à l’unanimité d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit : 

– résultat de fonctionnement reporté : 71 386.06 € 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide de maintenir les taux des taxes 

d’habitation, du foncier bâti et non bâti comme suit : 

 

Taxe d’habitation    8.91 

Taxe foncière (bâti)  17.97 

Taxe foncière (non bâti)  44.89 

 

Monsieur le Maire propose de voter le budget primitif 2018 de la commune équilibré en recettes et 

en dépenses de la façon suivante : 

- Section de fonctionnement : 892 275.00 € 

- Section d’investissement :    192 565.00 € 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget proposé. 

http://www.pierrefitte-sur-sauldre.com/
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Monsieur le Maire propose de voter le budget primitif 2018 du service Eau et Assainissement 

équilibré en recettes et en dépenses de la façon suivante : 

- Section d’exploitation : 236 205.00 € 

- Section d’investissement :  175 419.00 € 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget proposé. 

 

Le Conseil Municipal a élu Monsieur Franck LAIGNEAU délégué titulaire et Monsieur Daniel 

SIMON délégué suppléant au sein du comité syndical du SMABS. 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES :  INFORMATIONS DIVERSES 

 - La piscine est fermée suite à une panne technique. 

 - Les services administratifs préparent le calcul de la quote-part si Pierrefitte quittait la communauté 

de communes de la Sologne des Rivières. 

- Le résultat de l’étude avec la communauté du Romorantinais et du Monestois sera connu en février 

2019 pour une probable fusion en septembre/octobre 2019. Aucune info n’est parvenue de la 

communauté de communes de Cœur de Sologne. 

 

INFORMATIONS DIVERSES SUR LES TRAVAUX DES COMMISSIONS COMMUNALES 

ET DES COMITÉS CONSULTATIFS 

BIBLIOTHÈQUE : Madame TURUNEN présente les statistiques de fréquentation en 2017. La 

bibliothèque propose dorénavant des ouvrages de presse, films… sur support numérique pour ses 

adhérents. 

SITE INTERNET : des améliorations vont être apportées prochainement. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire fait part du courrier du service du cadastre du Loir-et-Cher concernant l’abandon 

par la Direction Générale des Finances Publiques de la mise à jour traditionnelle des bâtiments par 

des levés sur le terrain. Celle-ci s’effectuerait par des méthodes centralisées et automatisées (photos 

aériennes de l’IGN, plan de masse des permis de construire) entrainant une dégradation de la 

précision et de l’actualisation des plans. La commune de Pierrefitte-sur-Sauldre s’oppose à la 

suppression des missions de service public de qualité et de proximité exercées par les géomètres du 

Cadastre. 

 

Ateliers municipaux : Monsieur le Maire propose d’installer dans une partie du bâtiment l’association 

« Les Bricolotes ». A voir : ouverture du portail, convention. Des places de parking seront 

matérialisées au sol. Les associations A.TOU.LOISIRS et MOTO EVASION pourraient investir les 

anciens ateliers. Une visite aura lieu et une convention sera établie avec chaque association. Le local 

« eau » est en attente de la réfection de peinture. 

 

Stationnement rue de Chaon : la commission voirie se rendra sur place pour étudier un schéma de 

stationnement d’un côté en matérialisant des places de parking et des « arrêts minute ». Une 

procédure de verbalisation par le personnel communal va être mise en place. 

 

Une réunion avec les gendarmes sera organisée fin mai avec la population pour aborder différents 

thèmes tels que : vols, arnaques… 

 

Monsieur LAIGNEAU demande si un nouvel élevage de chiens s’installerait chemin du Petit Gain. 

Aucune information n’est détenue en mairie. 

 

Monsieur LAIGNEAU demande à avoir connaissance du bilan des Musicalies. 

Monsieur PINON demande le devenir de la plate-forme de déchets verts. Celle-ci est définitivement 

fermée au public. 
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LES BRÈVES 
 

Allégeons nos boîtes à lettres 
 

3 millions d’arbres coupés par an pour remplir nos boîtes à 

lettres de prospectus. Entre 3 et 9 kg par semaine par boîte à 

lettres selon les régions. 

 

Vous en avez assez ? Alors passez à la Mairie pour récupérer 

un autocollant STOP PUB. 
 

 

 

Notez les nouvelles dispositions de 
téléphone/Internet 

La commune vient de rationaliser les lignes de 

téléphone/Internet pour réaliser des 

économies. La salle des fêtes peut désormais 

être appelée au 02 54 97 02 02. Ce numéro 

est inscrit sur le poste téléphonique pour vos 

appels vers l‘extérieur. Si vous avez besoin 

d’une connexion Internet, demandez à l’équipe 

de la Bibliothèque la clé de sécurité et vous 

pourrez vous connecter en WI FI dans la salle 

des fêtes. 

La ligne du Stade est supprimée. 

La ligne de la Salle du Renouveau est 

supprimée. Mais il est possible de se connecter 

sur Internet en WI FI. Demandez la clé de 

sécurité à la poste. 

Quelques autres aménagements ne concernent 

que les services internes. 

L’ensemble des modifications nous permettra 

de réaliser une économie d’environ 1 400 € 

TTC en année pleine. 

 

 

Régie municipale – Stationnement de véhicules 
Le Conseil Municipal a voté la création d’une régie municipale pour permettre au garde-champêtre 

de verbaliser le stationnement non conforme. 

 

 

ÉTAT CIVIL 
 
Félicitations à 
Mylène MURAIL et Jacky DEPARDIEU   24 mars 2018 
 
Ils nous ont quittés 
Marcel GARNON      02 mars 2018 

Marie MALVOISIN née IBORRA    14 mars 2018 

Bernard BARREAU      17 mai 2018 

John POLE       30 mai 2018 

Gérard de LAPASSE      11 juin 2018 

 

Piège à chats 
Cet engin a été posé dans 

le lotissement du Pâtureau 

de la Pierre. Un chat s’est 

trouvé prisonnier de ce 

piège à mâchoires… Nous 

rappelons que ce matériel 

de piégeage est 

strictement INTERDIT et 

que toute maltraitance 

envers un animal est 

passible d’une amende ou 

des tribunaux. 

La gendarmerie a été mise 

au courant de cet incident. 

 

Chemin de la Boule aux Cailloux 
Après études, il ne sera pas donné suite au projet et 

ce chemin restera donc privé. 
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Calendrier des fêtes 2018 
 

JUILLET Samedi 07 Méchoui ACPG Asile 

 Vendredi 13 Retraite aux flambeaux – Feu d’artifice Stade 

 Samedi 14 Jeux – Repas champêtre – Bal Asile 

 Dimanche 22 Loto des Œuvres Paroissiales Asile 

AOUT Dimanche 19 Brocante Villageoise  

 Samedi 25 Concours cantonal de labour  

 Dimanche 26 Concours départemental de labour (festi campagne)  

SEPTEMBRE Samedi 15 

Dimanche 16 

Journées du Patrimoine Salle des Fêtes 

OCTOBRE Samedi 06 au 

Dimanche 14 

Exposition Bibliothèque Salle des Fêtes 

 Samedi 20 Soirée couscous A.Tou.Loisirs Salle des Fêtes 

 Samedi 27 Concert Music’Arts Eglise 

NOVEMBRE Dimanche 11 Commémoration de l’Armistice de 1918 Salle des Fêtes 

 Dimanche 18 Loto A.Tou.Loisirs Salle des Fêtes 

 Samedi 24 Exposition Noël Loisirs Créatifs Bricolotes Salle du 

Renouveau 

DÉCEMBRE Samedi 1er Sainte Barbe Salle des Fêtes 

 Mercredi 05 Commémoration AFN Salle du 

Renouveau 

 Samedi 15 Visite du Père Noël Salle des Fêtes 

 

 

 

************************************ 

 

Fête des voisins Route de Lamotte 
Samedi 9 juin, eh oui,       

8ème édition de notre repas 

des voisins qui s’est une 

nouvelle fois très bien 

déroulé malgré le temps 

incertain. Cette année, 

celui-ci s'est déroulé chez 

Michel Amiot qui nous a 

gentiment accueillis dans 

son garage 5 étoiles. Ce fut 

à nouveau une journée où 

rire et bonne humeur 

étaient au rendez-vous. 

Notre traditionnel concours de pétanque a eu lieu comme à son habitude, même si cette année il 

fut un peu perturbé par le temps tandis que d’autres jouaient à la belote. Nous attendons 

maintenant avec impatience l’année prochaine pour recommencer cette belle journée. 
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